
M IRIE DE 'PARIS Direction du Logement et de l'Habitat 

Sous-Direction de l'Habitat 
Bureau de la Protection des Locaux d'Habitation 

N/Réf: Affaire suivie par Céline PETIT 
b.3133/DW1 /151978 

Paris, le 2 3 OCT. 2012 
P.J.: 

Monsieur, 

Vous trouverez ci-joint copie de la décision n" 12-289 prise en application des articles L.631-7 et 
suivants du code de la construction et de l'habitation. 

Cette décision vous autorise à affecter à un autre usage que l'habitation (meublé touristique et 
d'affaires) le local d'une superficie de 32,10 m2 situé au 7ècre étage (lot 16) de l'immeuble sis 36 rue 
du Hameau à Paris 15ème_ 

Il vous appartiendra de publier cette autorisation au fichier immobilier du Bureau de la 
Conservation des Hypothèques de Paris (article L.631-7-1 du CCH) dont l'adresse est la suivante: 
Hôtel des Finances 6, rue Paganini 75972 PARIS CEDEX 20 (Tél : 01.44.64.50.00). 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée. 

Monsieur VIDAL 
23 rue Leriche 
75015 PARIS 

François PLOTTIN 
Chef du Bureau de la Protection des Locaux d'Habitation 

---· .\ 
- ~ 
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Bureau de la Protection des Locaux d'Habitation 

Direction du Logement et de l'Habitat 

Sous-Direction de l'Habitat 

.,. ·· ne 1. ,,nz 
Paris le t:. ... , 

BPLH/151978/57 

iQécision n • 12 · 289I 

Le Maire de Paris, 

Vu les articles L.631-7 et suivants du code de la construction et de l'habitation; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération 2008 DLH 201 des 15, 16 et 17 décembre 2008 portant adoption du règlement 
municipal fixant les conditions de délivrance des autorisations de changement d'usage de locaux 
d'habitation ainsi que les principes déterminant les compensations {article L.631 -7 du CCH) ; 

Vu la délibération 2009 DLH 053 des 9 et 10 mars 2009 fixant, en application de l'article 6 de la loi 
n•2009-179 du 17 février 2009 pour l'accélération des programmes de construction et 
d'investissement publics et privés, l'entrée en vigueur du règlement municipal au 1er avril 2009 ; 

Vu la délibération 2011 DLH 24 des 7 et 8 février 2011 modifiant le règlement municipal applicable 
pour les dossiers déposés à compter du 1er mars 2011 ; 

Vu la demande en date du 15 mai 2012, par laquelle M. Guillaume VIDAL sollicite l'autorisation 
d'.affecter à un autre usage que l'habitation le local d'une surface de 32, 10 m2, situé au 
r ~e étage, porte droite, sur rue et sur cour (lot n"16), de l'immeuble sis 36 rue du Hameau à Paris 
15eme; 

Vu la compensation proposée consistant en la conversion à l'habitation d'un local à un autre usage, 
de quatre pièces principales d'une surface réalisée de 122, 75 m2, situé au 3eme étage porte gauche, 
de l'immeuble sis 297 rue de Vaugirard à Paris 15ème; 

Vu l'avis du Maire d'arrondissement en date du 29 juin 2012 ; 

Vu l'accord de principe en date du 6 juillet 2012 ; 

Vu la décision municipale du 23 juillet 2012 prise sur la déclaration préalable n ° 075 115 12 V 0362 
autorisant les travaux de transformation en logement dans l'immeuble sis 297 rue de Vaugirard -
1 rue d 'Alleray à Paris 15ëme ; 

Vu le courrier en date du 29 août 2012 de SOVEICO, mandataire de M. Guillaume VIDAL, demandant 
le constat du retour à l'habitation du local proposé en compensation ; 
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Considérant que la compensation a été réalisée conformément à la déclaration attestant 
l'achèvement et la conformité des travaux (DAACT) en date du 9 août 2012 et constatée le 
10 septembre 2012 par un agent assermenté de la Mairie de Paris; 

DÉCIDE 

Article premier: L'autorisation de changement d'usage est accordée. 

Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris. 

'•!.,_, • ~H 

Pour le Maire de Paris et par délégation 
La Directrice du Logement et de l'Habitat 
Frédérique LAHAYE 

NB : Toute personne qui provoque des fraudes, qui enfreint l'autorisation administrative de 
changement d'usage de locaux: d'habitation ou qui ne se conforme pas à ses conditions ou 
obligations, qui sciemment fait de fausses déclarations, qui a, à l'aide de manœuvres frauduleuses, 
dissimulé ou tenté de dissimuler les locaux soumis à déclaration, s'expose aux: sanctions prévues par 
les articles L.651-1 L.651-2 et L.651-3 du code de !a construction et de l'habitation. 
Cette autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers. 
Elle ne préjuge pas de la suite donnée à toute demande éventuelle d'autorisation d'urbanisme 
concernant te même local. 
Cette décision peut faire l'objet d'un recours hiérarchique ou contentieux formé dans les deux mois 
à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée. Pour le recours contentieux, 
celui-ci doit être formé auprès du tribunal administratif de Paris en application de l'article R.421-1 
du code de justice administrative. 

!Décision n°12-289I 



MAIRIE DE PARIS 

Bureau de la Protection des Locaux d1iabitation 

Direction du Logement et de l'Habitat 
Sous-Direction de l'Habitat 

Paris, le 2 0 OCT. 2014 
BPLJ-f/152389/57 

/ Décision n· 14-466 

La Maire de Paris, 

Vu les articles L.631 ·7 et suivants du code de la construction et de l'habitation ; 

Vu te code général des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération 2008 DLH 201 des 1 S, 16 et 17 décembre 2008 portant adoption du règlement 
municipal fixant les conditions de délivrance des autorisations de changement d'usage de locaux 
d'habitation ainsi que les principes déterminant les compensations (article L.631-7 du CCH} ; 

Vu la délibération 2009 DLH 053 des 9 et 10 mars 2009 fixant, en application de l'article 6 de la loi 
n • 2009-179 du 17 février 2009 pour l'accélération des programmes de construction et 
d'investissement publics et privés, l'entrée en vigueur du règlement municipal au 1er avril 2009 ; 

Vu la délibération 2011 DLH 24 des 7 et 8 février 2011 modifiant le règlement municipal applicable 
pour les dossiers déposés à compter du 1er mars 2011 ; 

Vu la demande en date du 5 juillet, par laquelle M. Guillaume VIDAL sollicite l'autorisation 
d'affecter à un autre usage que l'habitation (location meublée touristique) le local d'une pièce 
principale d'une surface totale de 14,90 m1 , situé au 7ème étage, lot 71, de l'immeuble sis 83 RUE 
OLIVIER DE SERRES à Paris 15ème ; 

Vu la compensation proposée consistant en ta conversion en logement social d'un local à un autre 
usage, d'une surface totale réalisée de 17,00 m1 , situé au 5ème étage (partie de l'ancienne chambre 
18 et totalité de ta chambre 19), 16 RUE DE BEAUCE à Paris 3ème ; 

le Maire d'arrondissement consulté le 04/09/2012; 

Vu l'accord de principe en date du 25/09/2012 ; 

Vu l'autorisation du 12/08/2014 prise sur ta déclaration préalable DP 075 1 D3 10 V 0247 de 
changement de destination d'hôtel en habitation ; 

Vu le permis de construire n· 075 103 10 V 0037 délivré te 26/04/2011 à la RJVP autorisant les 
travaux de transformation en logements sociaux dans l"lmmeuble sis 16 rue de la Beauce à 
Paris 3ème· , 

Vu le courrier en date du 28/0712014 de la société SOVEICO, mandataire de M. Guillaume VIDAL, 
demandant le constat du retour à l'habitation du local en compensation ; 

Considérant que la compensation a été réalisée conformément au procès verbal de réception des 
travaux en date du 05/06/2014 et constatée le 30/09/2014 par un agent assermenté de la Mairie de 
Paris ; 
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DÉCIDE 

Article premier: L'autorisation de changement d'usage est accordée. 

Article 2: La présente décision sera publiée au Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris. 

Maire de Paris et par délégation 
,__.,,::-o'~-Directrice de l'Habitat 

Christine FOUCART 

NB : Toute personne qui provoque des fraudes, qui enfreint l'autorisation administrative de 
changement d'usage de locaux d'habitation ou qui ne se conforme pas à ses conditions ou 
obligations, qui sciemment fait de fausses déclarations, qui a, à l'aide de manœuvres frauduleuses, 
dissimulé ou tenté de dissimuler les locaux soumis à déclaration, s'expose aux sanctions prévues par 
les articles L.651 -1 L.651-2 et L.651 -3 du code de la construction et de l'habitation. 
Cette ~utorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers. 
Elle ne préjuge pas de la suite donnée à toute demande éventuelle d'autorisation d'urbanisme 
concernant le même local. 
Cette décision peut faire l'objet d'un recours hiérarchique ou contentieux formé dans !es deux mois 
à partir de !a notification ou de la publication de la décision attaquée. Pour le recours contentieux, 
celui-ci doit être formé auprès du tribunal administratif de Paris en application de l'article R.421-1 
du code de justice administrative. 

/ Décision n· 14-466 



Direction de l'Urbanisme MAIRIE DE PARIS 
6 Promenade Claude Lévi-Strauss 
CS 51388 - 75639 PARIS CEDEX 13 

Service du Permis de Construire et du Paysage de la Rue 
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OP 075 115 16 Y0241 
36 RUE DU HAMEAU 
75015 PARIS 

Monsieur Guillaume VIDAL 
23 rue Leriche 
75015 PARIS 

LA MAIRE DE PARIS, 

Vu le code de l'Urbanisme et notamment le livre IV relatif au régime applicable aux constructions, 
aménagements et démolitions ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) approuvé par le Conseil de Paris dans sa séance des 12 et 13 juin 
2006 et modifié les 29 et 3d septembre 2009 et les 6 et 7 février 2012 ; 

Vu la déclaration préalable, référencée ci-dessus, déposée le 12/05/2016, par Monsieur Guillaume 
VIDAL, pour le changement de destination d'un local d'habitation en hébergement hôtelier au 7ème 
étage droite sur rue et sur cour ; 

Vu les pièces complémentaires reçues le : 

Date de réception 
06/07/2016 - Déclaration pour le calcul de la redevance 

ARRETE, 

ARTICLE 1: 
Il n!est pas fait opposition à l'exécution des travaux déclarés pour le changement de destination d'un 
local d'habitation en hébergement hôtelier au 7ème étage droite sur rue et sur cour, sur la base du 
dossier déposé, complété le 06/07/2016. 

ARTICLE 2: 
La présente autorisation est assujettie à la taxe pour création de locaux de bureaux, de commerces ou de 
stockage prévue aux articles L.5 .1 et suivants du code de l'urbanisme. 

0 8 JUIL 2016 
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Le Directeur de l'Urbanisme est chargé de l'exécution du présent arrêté dont une copie conforme 
sera notifiée au déclarant. 

Pour 0 ,., • 

L• . ~,rre ceruti:!,, 

Fait à Paris le: 0 8 JUIL 2016 

Pour la Mai de Paris et par délégation, 
Le Ch de la Circons iption Ouest 

J.c;c;,7/ JLJ ''h f , " Confor,77:. 
1., 1/J de oe ,- , ,. V • , Jr1gina1 

.J v1 , 1. ~a::- --, ·f·•· 
-- .< .. Juest 

ABtNIALJ)( 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Paris dans un délai de deux mois à 
partir de sa notification. 

Pour information, il est précisé que ce recours peut être précédé d'an recours gracieux adressé à la Maire de Paris. 

Travaux sur construction existante 

Amiante: 
Il est rappelé l'obligation, avant tous tra'vaux, de procéder dans les locaux concernés par la présente autorisation à la recherche 

de matériaux contenant de l'amiante, et de prendre, le cas échéant, toute mesure afin que les travaux envisagés ne constituent pas un 
danger pour les personnes pouvant être directement ou indirectement exposées à cette matière. Tous renseignements relatifs aux risques 
liés à une exposition à l'amiante peuvent être obtenus auprès de la Direction du Logement et de l'Habitat de la Ville de Paris - Sous 
Direction de l'Habitat- Service Technique de l'Habitat- 17, boulevard Morland • 75181 Paris Cedex 04-Téléphone: 01 42 76 72 80. 

L'ensemble du territoire parisien a été classé par arrêté préfectoral du 24 octobre 2000 zone à risque d'exposition au plomb, en ce 
qui concerne les revêtements des bâtiments affectés en tout ou partie à l'ha_bitation, construits avant le 1 "' janvier 1948. Le constructeur est 
tenu de prendre en compte les risques liés à la présence éventuelle de plomb pouvant résulter des travaux, objets de la présente 
autorisation, pour les occupants et les personnes appelées à les effectuer. Tous renseignements peuvent être obtenus auprès de la 
D.A.S.S. de Paris - 75, rue de Tocqueville 75850 P;3ris Cedex 17. 

Termites: 
L'ensemble du territoire parisien a été classé par arrêté préfectoral du 21 mars 2003 zone de surveillance et de lutte contre les 

termites et autres insectes xylophages. Le constructeur doit faire procéder à l'incinération, sur place, des bois et des matériaux de 
démolition ·contaminés, ou en cas d' impossibilité, à leur traitement, avant tout transport, et d'en faire la déclaration à la mairie de 
l'arrondissement du lieu de situation de l'immeuble (Bureau des Affaires Générales). Tous renseignements peuvent être obtenus auprès de 
la Direction du Logement et de l'Habitat - Sous-Direction de l'Habitat- Service Technique de l'Habitat - 17, boulevard Morland - 75181 Paris 
Cedex 04 - Téléphone 01 42 76 72 80. 
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MAIRIE DE PARIS JI! Direction de l'Urbanisme 
:J Service du Permis de ÇonstNire et du Paysage de fa Rue 

6 Promenade Claude Lévi-Strauss 
CS 51388 - 75639 PARIS CEDEX 13 
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OP 075 11516 V0240 
83 RUE OLIVIER DE SERRES 
75015 PARIS 

Monsieur Guillaume VIDAL 
231'\JeLeriche 
75015 PARIS 

LA MAIRE D E PARIS, 

Vu le code de l'Urbanisme et notamment le livre IV relatif au régime applicable aux construc6ons, 
aménagements et démolitions ; -

Vu Je Plan Local d'Urbanisme (PLU) app,ouvé par le Conseii de Paris dans sa sêanœ des 12 et 13 juin 
2006 et modifié les 29 el 30 septembre 2009 et les 6 et 7 lêvrier 2012; 

Vu la déclaration préalable. référencée ci-dessus. déposée le 12/0512016, par Monsieur Guillaume 
VIDAL, pour le changement de destination d'un local d'habitation en hébergement hôtelier au 7ème 
é tage sur cour ; 

Vu les pièces complémentair~ reçues le : 

Date de réce tion 

06/07/2016 - Déclaration pour le calcul de la redevance 

ARRETE, 

ARTICLE 1: 

Il n'est pas fait opposition à l'exécution des travaux déclarés pour le changement de destination d'un 
local d'habitation en hébergement hôtelier au 7ème étage sur cour. sur la base du dossier déposé. 
complété le 06/07/201 6. 

ARTICLE 2 : 

La présente autorisation est assujettie â la taxe pour créati de Jocau:x de txn-eaux, de commerces ou de 
stockage prévue aux articles L.520.1 et suivants du code d - furbanisme. 

0 8 JUIL. 2016 
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Le Directeur de l'Urbanisme' est çhargê de rexécution du prêsent arrêté dont une copie conforme 
sera notifiée au déc:larant. , 

Fait à Paris le : --"\ 0 8 JUIL 2016 

Pour la Ma· de Paris et ~a_r}ciélégation. 
de la Cîroonscrip n Ouest 

. ]~~"_-,,'li :hristop ZUBER 

Jer6nr~ , .. 
,.,...-- . 8tN1 .7 

DELAIS EJVOIES DE RECOURS :3 
L& pcdl;cme d~Ci~n peut f~c robje-t O'un rocovr.l- coot.entleux d~t ~ Tribunal Admni$1,r.l!if d' Paris. dan$- " " déll!:i de <teox mois :\ 

p.irtir <1e ss noll~ca~. 

Pour intQrrnàfiol\. n est ~ qui: œ recour.& peut i:!re préœdé <fun recours ~ux atS~ ie 13 M3ire0d~• ~""'=· "=----

Travaux s1,ir çon struction ej:istante 

Amiante, ; 
n ~1 r~iwa rooti;tiljon, .<ev3M,lQUS, wiv.,ux, de prooooor ç-,rn; les IOcswc oonoom(.'!i l)3r" la pr~œ .ciuimis,aliOn a la ~the 

<:o m.teriaux contenl\nt QI': r:iMi31'1te. et d8 ptet1dre. le cas échCitnt, toule mes.uro ;,,'in que les travaux cnvis~è, ne çon$tiluent i')<)S un 
OOns,et çour !os pçroonnê:i potJvant 4trc <:liro:::lem.eot ou 1ndirçc1crnent ~:,; ~ a:.-1.11': matière. T ou:s re,~gtteme(l~ relalif!'l aux riScluos 
lik t une exposition a rami~t<: s:ci.weot ê(f'(I Ql;tenus ~Uj)(e-s do ta D~'Cdiol\ ou Logemcrrt et de- r Habètat de la Ville de f->,a/1$ • $,ou:} 
Oircçtion <le f H3:btl\l • Scivict: Tec:bn1Quedi9 l'H~bitlll • 17. boUlt'o'ilrd Môflar'ld • 75181 P..,ri$ ceciex 04 • To\çphone : 01 42 76 n 00. 

L'ensernl)lc du um1.0ite pari$iç,r, .:i êlt d3:S&é par .irr~ê f)(E!lectoral dv ~ octobt'e 2000 «ir,e :i (-.sque o: e:xpo:;il,ion au plomb. en çç 
~ui oonœrnf: t;::; re-.1:te<ner$4ç,; b.ilimeots affeaês en lout ou partie~ r~bil3li0n, COCl$Wit,; ;,y:il'lt le 1 .. }êlnvict 1948. Le COOGtNCI.QOr ~ 
ter..i de prêr'IOre en oompte les m®os Ut$ â 1::1 présoooo (lvcr-.ietle de plomb -;iow:un tésotw de:::; tr$"3W(. objet:;-. &:- 1:3 présente 
;;,urio,îsation, poor li=; OCOJP3MS et le:::; ~omœ ac;pçl(;ts à les eff$ct1Jcr. Tous renselgnomcnts pe1Nent être obtenus auci,% de ta 
OAS.S. QCJPari~ • 75, 1\1800 Î QCICIIJl!:Ville 75~ P;,,rî$COOE-X 17. 

TetmjtH; 
L'ememble du writoirc P3risien a êti cbs~ par arretC p,1Cfeetotal dU 21 m<'!n; 2003 zone do $U!\'Cilhlnce e( ce •vn.c corltr"e les 

tcmdi:s et 8vtr8$ i~e-s xylophage$. Lé ooostructeor doi fa•i!e proc.êclcr il rlf'lcit'lératlon, $Ur pbce, des boi$ <it d~ met(loJ"lallX d<: 
eéfnolitlon çon::imif'\h, 011- en CM d'irnl)OSSlbdt~ ta lf:ur tra·r.emem. iw.anl 10Ul lt8!1$()0rt. e! d'en lah la (16cl31"31iOn à la m.,ilic de 
ran-onditi:;t:meot du lielJ dç :û!u3:li0o de l'immeub&e (Buteau de:; Aff3"e-s Gèneram} Tous ,~ttSeigoomcm pcuwnt être ob:.ecnu:: 3ul)tés de 
I:, Oî1ection dU l og,em,!(11 et oe rtta,l)t:i: • SOyt.-OirtiÇtion de l'Habitat· SeMCC Teehtlique Ckt THabiliil • 17, bot.tevard Moliand • 75181 P.irit1 
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